
 

 
 

Ordre du jour  
CONSEIL SYNDICAL    MODIFIÉ 

 
Date :  Jeudi 23 avril 2009 
Heure et Salles: 09h00 à 12h00 Salle M-415 Pavillon Roger-Gaudry 
   13h00 à 17h00 Salle Z-240 Pavillon Claire McNicoll  

 
ORDRE DU JOUR  

 
 

1. Adoption de l’ordre du jour 
 
2. Adoption du procès-verbal du 27 janvier 2009. 

2.1 Affaires découlant 
 Dossiers des retraités qui sont rappelés à revenir travailler à l’Université, nombres de 

retraités rappelés et en remplacement sur des postes. 
 Demande de Danielle Beaudoin, montant exact donné pour appui aux « lock-outés » de 

Pétro-Canada. 
 

3. Rapport du trésorier 
 
4. Rapport des délégués 

 
5. Rapport des comités 

• Comité des griefs 
• Comité de perfectionnement 
• Comité de la protection de l’environnement à l’UdeM 
 

6. Élection de la délégation – Colloque - CPSU-Trois-Rivières les 25 et 26 mai 2009 
 

7. Rapport du Bureau syndical 
 
8. Politique d’information 

 
9. Cartes de membres 

 
10. Clôture  

 
 

Vous devez aviser votre supérieur immédiat, en général 2 jours ouvrables avant la date de la réunion en 
remplissant le formulaire PERD-10 sous la clause 7.07.  Si vous avez des problèmes de libération, nous 
vous demandons de communiquer avec nous.  Afin de simplifier la vérification des absences syndicales 
nous vous demandons d’apporter au conseil une photocopie de votre formulaire d’absence, qu’il soit signé 
ou non par votre gestionnaire, et de le déposer près de la feuille de présence.  

 
Un coupon d’une valeur maximale de 10,00 $ vous sera remis pour le dîner.  Vous pourrez 
présenter celui-ci uniquement au comptoir dans le U-1 avant de vous diriger vers le Pavillon 
Claire Mc-Nicoll. 


